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ARTICLE 27

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« III bis. – À la première phrase de l’article L. 161-17-1-1 du code de la sécurité sociale tel qu’il 
résulte du III, après la référence : « L. 815-1 » est insérée la référence : « , L. 815-7 ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par amendement adopté par la commission des affaires sociales, l’article L. 815-7 du code de la 
sécurité sociale instaure pour les organismes et services débiteurs d’un avantage de vieillesse 
l’obligation de faire savoir aux bénéficiaires potentiels de l’allocation de solidarité aux personnes 
âgées qu’ils y sont éligibles.
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Par coordination, le présent amendement fait référence à cette obligation à l’article L. 161-1-6 du 
même code qui définit les motifs pour lesquels les différents organismes débiteurs doivent effectuer 
les échanges d’informations nécessaires à la détermination du droit au bénéfice des prestations de 
retraite.

En conséquence, le dispositif dit des « échanges inter-régimes de retraite » (EIRR) défini à 
l’article R. 161-69-1 du code de la sécurité sociale pourra être utilisé aux fins de détection 
systématique des situations susceptibles, au regard des seules pensions, d’ouvrir droit à l’ASPA, ce 
qui n’est pas le cas actuellement.

Ceci devrait permettre d’améliorer l’identification des bénéficiaires potentiels de l’ASPA, en 
particulier parmi les personnes poly pensionnées.

Cet amendement reprend une préconisation de la mission d’information de la Conférence des 
Présidents sur les immigrés âgés, dont le rapport a été adopté le 2 juillet 2013 à l’unanimité de ses 
membres.


